ARRETE n°502 CM du 15 avril 2003 modifiant l’annexe 2 de l’arrêté n°962 CM du 12 septembre 1996 modifié portant règlement local de la station de pilotage des îles de la Société.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du tourisme et des transports, chargé de la sécurité routière,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°96-98 APF du 8 août 1996 portant statut général du pilote ;

Vu l’arrêté n°961 CM du 12 septembre 1996 modifié portant règlement général du pilotage maritime à l’approche et à la sortie des eaux intérieures de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°962 CM du 12 septembre 1996 modifié portant règlement local de la station de pilotage des îles de la Société ;

Vu le statut du syndicat professionnel des pilotes de la station des îles de la Société ;

Vu le procès-verbal de la réunion de l’assemblée commerciale du 7 février 2003 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 avril 2003,

Arrête :

Article 1er.— Les paragraphes 2) et 3) de l’annexe 2 de l’arrêté n°962 CM susvisé sont modifiés comme suit :

La mention : “quatre-vingts (80 mètres)” est remplacée par la mention : “quatre-vingt-dix mètres (90 mètres)”.

Art. 2.—  L’alinéa 7 du paragraphe 4) de l’annexe 2 de l’arrêté n°962 CM susvisé est modifié comme suit :

“Une réduction de 30% des tarifs ci-dessus est appliquée aux navires qui entrent ou sortent du port uniquement en cas d’escale spécifique pour une évacuation sanitaire.”

Art. 3.— Il est inséré un alinéa 10 au paragraphe 4) de l’annexe 2 de l’arrêté n°962 CM susvisé ainsi libellé :

“Une réduction de 20% des tarifs ci-dessus est appliquée aux navires navigant dans les limites du cabotage national et immatriculés en Polynésie française.”

Art. 4.— Le ministre du tourisme et des transports, chargé de la sécurité routière, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait àpapeete, le 15 avril 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre du tourisme


et des transports,


Brigitte VANIZETTE.

